Présentation de l’enseignement des

Sciences de la vie et de la Terre

au collège

A. Les conditions pratiques de l’enseignement des SVT

· L’enseignement des SVT au collège est assuré à tous les niveaux du collège soit de la 6e à la 3e ainsi qu’en SEGPA de la 6e à la 3e (= Section d’Enseignement Général et Professionnel Adapté).

· La durée de l’enseignement de SVT est de 3 heures sur 2 semaines soit une moyenne de 1,5 heure par semaine.

· Au collège Émile Zola, les cours de SVT durent 55 min et sont assurés par trois professeurs de SVT : Mme Casadella, M. Forêt et Mme Aubry.

· Les cours ont lieu dans trois salles de sciences de 28 places, auxquelles sont associés deux laboratoires.
· Les élèves bénéficient d’un grand parc arboré facilitant les observations extérieures (en 6e) et de la proximité d’un site géologique à Saint-Jean-des-Vignes pour la sortie sur le terrain (5e).
B. Les nombreux objectifs de l’enseignement des SVT

1. L’objectif global

· L’objectif global est de comprendre le monde en expliquant le réel, en ce qui concerne les êtres vivants et la planète elle-même, à toutes les échelles, de la biosphère à la molécule.

· Pour cela, le cours s’appuie sur une démarche d’investigation fondée sur l’observation de phénomènes perceptibles et sur des manipulations, des expérimentations ou des modélisations permettant de répondre à des questions, d’éprouver des hypothèses explicatives et de développer l’esprit critique.

· La connaissance est donc construite et non imposée. A tout moment de la démarche, on s’assure que l’élève perçoit le sens de ce qu’il fait et pourquoi il le fait.

2. Les objectifs de connaissance (le « savoir »)

On attend de l’élève sortant du collège qu’il connaisse :
· les caractéristiques du vivant :

· la biodiversité,

· l’unité et l’organisation du monde vivant, de la biosphère à la cellule jusqu’à l’ADN,

· l’évolution des espèces, 

· les modalités de reproduction, et de fonctionnement des organismes vivants ;
· l’organisation et le fonctionnement du corps humain :

· les besoins en énergie,

· la respiration,

· la digestion,

· la circulation sanguine,

· la reproduction

· la défense immunitaire,

· la transmission des caractères héréditaires

· l’unicité de l’espèce humaine ;
· les phénomènes dynamiques externes et internes de la planète Terre :

· les séismes, 
· les volcans, 

· les plaques lithosphériques.
3. Les objectifs comportementaux (le « savoir-être »)

L’enseignement des SVT participe au développement progressif chez l’élève de nombreuses aptitudes :

- le sens de l’observation,

- la curiosité,

- l’esprit critique,

- l’intérêt pour les progrès scientifiques et techniques,

- le respect des autres,

- la responsabilité face à l’environnement et à la santé,
- l’observation des règles de sécurité.

4. Les objectifs techniques (le « savoir-faire »)

a. l’expression :

Les activités proposées aux élèves les placent en situation de lire et comprendre des documents ou des consignes, de produire différents types d’écrits, de s’exprimer à l’oral pour rendre compte d’un travail ou prendre part à un débat.
L’enseignement de SVT participe à l’apprentissage et à la maîtrise de la langue française, par l’alternance de période de lecture à voie haute, à voie basse, d’échanges oraux et d’écrits individuels, qui favorisent la structuration de la pensée scientifique.
b. la compréhension des différents types de supports pédagogiques

L’utilisation de documents substituts du réel permet de développer la capacité des élèves à lire, utiliser et comprendre les différentes présentations d’informations : tableaux, graphiques, schémas, dessins, cartes, images de synthèse, photographies, vidéos...

c. la situation dans l’espace et le temps

L’enseignement de la géologie et la référence à l’histoire des sciences amènent à se situer dans le temps et dans l’espace. Les sciences de la vie et de la Terre contribuent ainsi à la l’acquisition d’une culture humaniste.

d. la responsabilisation, contribution à la formation du citoyen
· Elle concerne essentiellement la santé, la sexualité, l’environnement et le développement durable ainsi que la sécurité.

· Il s’agit de former l’élève à adopter une attitude raisonnée fondée sur la connaissance et de développer un comportement citoyen responsable vis-à-vis de l’environnement (préservation des espèces, gestion des milieux et des ressources, prévention des risques) et de la vie (respect des êtres vivants, des hommes et des femmes dans leur diversité).

· L’élève est amené à comprendre que la santé repose sur des fonctions biologiques coordonnées susceptibles d’être perturbées par les caractéristiques de son environnement et par certains comportements individuels ou collectifs.

· L’élève aura alors les moyens de développer une démarche ouverte et critique vis-à-vis des images et des informations apportées par les médias, sur le monde naturel, sur les sciences, notamment dans les domaines de la santé et de l’environnement.

· Les activités pratiques en classe et les sorties sur le terrain sont l’occasion de sensibiliser les élèves au respect nécessaire de règles élémentaires de sécurité.

· Ces différentes modalités d’apprentissage conduisent l’élève à développer ses compétences à expliquer, argumenter, justifier, à communiquer avec le professeur et/ou les autres élèves en sachant écouter et respecter les différents avis émis dans la classe.

· A travers certaines activités de recherche et de production, les sciences de la vie et de la Terre contribuent à l’acquisition de l’autonomie de l’élève. Celle-ci est renforcée par d’autres activités qui exigent que l’élève raisonne avec rigueur et logique, sans lui proposer un questionnement guidé incluant la démarche.
· Par ailleurs, au cours des quatre années du collège, chaque élève s’implique selon une démarche de projet dans des activités contribuant à développer sa responsabilité face à la santé et à l’environnement, ce qui constitue des occasions de développer son esprit d’initiative.
C. Les programmes de SVT de la 6e à la 3e 
Ils sont classés dans l’ordre dans lequel les professeurs du collège ont décidé de les étudier.

1. Programme de la classe de 6e
Objectifs :

· Il permet d’identifier les composantes essentielles de l’environnement proche et d’en comprendre deux principaux aspects : le peuplement des milieux ainsi que la production et le recyclage de la matière.

· Ces bases scientifiques permettent d’analyser certaines applications biotechnologiques et de mettre en évidence l’intervention de l’Homme sur son environnement pour satisfaire ses besoins alimentaires. Ainsi, dès l’entrée au collège sont présentés les deux aspects de la science, l’un tourné vers la compréhension de la Nature, l’autre vers l’action que l’Homme exerce sur elle.

· A travers ces différentes études apparaissent la diversité et l’unité du monde vivant.

Thèmes :

· Caractéristiques de l'environnement proche et répartition des êtres vivants.

· Peuplement d’un milieu.

· Origine de la matière des êtres vivants.

· Des pratiques au service de l'alimentation humaine.

· Partie Transversale : Diversité, parenté et unité des êtres vivants.

2. Programme de la classe de 5e
Objectifs :

En classe de cinquième, avec la double perspective d’une éducation à la santé et à l’environnement, des investigations plus poussées qu’en classe de sixième conduisent à un premier niveau de compréhension des fonctions de nutrition chez l’Homme, de la fonction respiratoire chez les êtres vivants, du fonctionnement de la planète à partir de ses manifestations de surface.
Thèmes :

· Fonctionnement de l'organisme et besoin en énergie. Problèmes de santé.
· Respiration et occupation des milieux de vie. Problèmes environnementaux.
· Géologie externe : Évolution des paysages.

3. Programme de la classe de 4e
Objectifs :

· En classe de quatrième l’étude des manifestations de la vie se poursuit par l’étude de la reproduction sexuée chez les êtres vivants et chez l’Homme.
· Cependant, un palier est franchi à ce niveau puisqu’il s’agit également de montrer que la coordination entre les différentes fonctions de l’organisme est assurée par des mécanismes de transmission de l’information : communications nerveuse et hormonale sont abordées à un premier niveau de compréhension.
· L’étude du fonctionnement de la Terre se complète progressivement. En classe de cinquième, il a été abordé par ses paysages, ses phénomènes dynamiques externes, une première approche de la reconstitution de son passé a été menée ; il s’agit maintenant de sensibiliser les élèves à sa complexité qui se révèle progressivement par sa dynamique interne dont l’étude fait l’objet de ce programme.
· Les savoirs construits en biologie et en géologie en classe de quatrième, en développant chez l’élève, une plus grande prise de conscience à l’égard de la santé et de l’environnement, vont permettre de densifier l’éducation à la responsabilité amorcée aux niveaux précédents et contribuent à l’éducation à la citoyenneté.
Thèmes :

· Activité interne du globe terrestre.

· Reproduction sexuée et maintien des espèces dans les milieux.

· Transmission de la vie chez l'Homme.

· Relations au sein de l'organisme.

4. Programme de la classe de 3e
Objectifs :

Inscrit dans la logique d'ensemble du collège, le programme de sciences de la vie et de la Terre pour la classe de troisième vient enrichir les connaissances sur l’Homme (génétique, immunologie), les caractéristiques du vivant (unité, biodiversité et évolution des espèces) et les attitudes que sont d’une part la conscience des implications éthiques de certains progrès scientifiques, d’autre part la responsabilité face à l’environnement, au monde vivant et à la santé.

Thèmes :

· Risques infectieux et protection de l'organisme.

· Diversité et unité des êtres vivants.

· Responsabilité humaine en matière de santé et d'environnement sous forme d’exposés.

· Évolution des êtres vivants et histoire de la Terre.
D. Un accent mis sur...
1. La mise en contact avec le terrain

· L’observation d’organismes vivants et de leurs activités est rendue possible :

· par la collecte de matériel sur le terrain avant leur étude en classe ;
· par la mise en place d’élevages ou de cultures en classe ou au sein d’un « espace nature » qui pourra éventuellement être créé dans l’établissement ;
· par l’organisation, sur l’horaire des sciences de la vie et de la Terre, de sorties régulières dans l’enceinte ou l’immédiate proximité de l’établissement, si son environnement le permet ;
· par l’organisation de sorties plus lointaines et nécessitant un aménagement de l’emploi du temps des élèves, si les conditions, notamment financières, le permettent.

· La construction des notions est progressive. Les observations gagneront donc à être suivies tout au long de l’année : ainsi un premier travail de terrain en tout début d’année peut être suivi d’autres sorties de proximité à différentes saisons.
· Le travail de terrain, les prélèvements de matériels destinés à être utilisés en classe et les mises en élevage s’effectuent dans les limites prévues par la réglementation et dans le respect de l’environnement.

· Ce travail de terrain peut être l’occasion de développer certaines compétences sociales et civiques : respecter les règles, notamment de sécurité, communiquer et travailler en équipe.

· La géologie étant une science de terrain, on s’appuie sur un exemple local à partir d’observations de terrain. Cette partie permet d'initier l'élève aux méthodes utilisées par le géologue. Ainsi, le raisonnement par analogie s'applique par le recours aux phénomènes actuels pour proposer des explications à ceux du passé. Cette méthode de reconstitution, incluse dans une démarche scientifique, est nouvelle pour les élèves et sollicite leur capacité à raisonner.

· Dans ce cadre, outre les capacités propres à la culture scientifique et technologique, celles des compétences sociales et civiques peuvent également faire l’objet d’apprentissages : raisonner avec logique et rigueur s’impose dans le cadre de telles reconstitutions par exemple afin de rechercher l’information utile, de l’analyser, la trier, l’organiser et la synthétiser. L'expérimentation et le recours à la modélisation analogique (maquettes) sont introduits avec la prudence nécessaire, dans la mesure où les conditions de leur réalisation sont souvent très différentes de celles de la réalité.

2. Le travail personnel des élèves

· En dehors des travaux réalisés en classe, il importe que l’élève, fournisse un travail personnel en quantité raisonnable, en étude ou à la maison, adapté aux compétences visées par le programme. Ce travail autonome régulier complète les activités menées avec le professeur et leur permet d’asseoir les connaissances de base tout en suscitant recherche et curiosité.

· On veille à ce que les objectifs de ces travaux personnels soient bien précisés à l’élève de manière à ce qu’il en perçoive le sens dans le cadre de ses apprentissages à l’autonomie et l’initiative, à la maîtrise de la langue française, ou à l’enrichissement de leur culture scientifique et technologique.

· L’élève peut être conduit en outre à effectuer des recherches sur l’Internet. Il peut éventuellement s’appuyer sur des documents mis en ligne par le professeur, sur ses productions personnelles réalisées en classe et accessibles sur le site de l’établissement. Il peut utiliser une messagerie électronique pour transmettre son travail, réaliser une production collective. Cette utilisation des réseaux numériques présente un intérêt éducatif important dès lors qu’elle forme à un cadre rigoureux et sûr des ressources et des échanges en ligne.

3. L’évaluation

· L’identification et la communication à la classe des objectifs méthodologiques permettent à chaque élève, tout au long de sa scolarité au collège, de suivre ses progrès dans ses apprentissages. Cette connaissance du profil de chacun doit favoriser l’ajustement de l’action pédagogique.

· Ces résultats des différents types d’évaluation constituent en outre un outil privilégié de la communication entre le professeur, l’élève et ses parents, tout particulièrement indispensable en classe de troisième. Leur validation en fin de collège servira de support à une orientation positive pour les élèves.

· L’évaluation pratiquée dès la classe de sixième prend des formes variées (par exemple, réponse rédigée ou orale, dessin scientifique, tableau complété, activité pratique à effectuer) pour tenir compte de la diversité des compétences développées et des profils différents des élèves. Tantôt l’évaluation jalonne les apprentissages en révélant les difficultés, première étape à une différenciation des aides à apporter (évaluation diagnostique et formative), tantôt elle permet de dresser, à la fin d’une étude, le bilan des acquisitions et des progrès de chaque élève (évaluation sommative).
